
 

 

André Turmel 
Direct  514 397 5141 
aturmel@fasken.com 

Le 20 octobre 2016 
No de dossier : 10887/115805.175 
 
PAR SDÉ/PAR MESSAGER 
 
Me Véronique Dubois, Secrétaire 
Régie de l’énergie 
Tour de la Bourse 
800, place Victoria – 2e étage, bureau 255 
Montréal (Québec) H4Z 1A2 
 
Objet : COMMENTAIRES DE LA FCEI 

Demande du Transporteur de modification des tarifs et conditions des services de 
transport pour l’année 2017 

 Dossier :  R-3981-2016 
 
Chère consœur, 
 
Veuillez trouver ci-après la contestation de notre cliente la FCEI à l’égard des réponses de 
HQT. 
 
À sa question 2.3, la FCEI demande au Transporteur de présenter les valeurs absolues des trois 
critères utilisés pour choisir le scénario de rythme d’intervention en niveau absolu pour chacune 
des années de l’horizon considéré. 
 
En réponse, le Transporteur réfère à la réponse à la question 10.1 de la demande de 
renseignement no 1 de la Régie. Cette réponse contient l’information demandée en ce qui trait à 
l’impact à la marge sur le revenu requis, mais ne contient pas l’information pour les deux autres 
critères, soient le risque lié au vieillissement et le risque lié à la dégradation. 
 
La FCEI demande au Transporteur de produire l’information demandée pour ces deux autres 
critères. 
 
À sa question 4.6, la FCEI demande au Transporteur de ventiler la prestation de travail entre 
les heures associées aux investissements générant de nouveaux revenus et ceux ne générant pas 
de nouveaux revenus. Selon le Transporteur, cette demande dépasse le cadre du présent dossier. 
La FCEI est en désaccord avec le Transporteur. Les coûts capitalisés et donc le niveau des 
prestations de travail sont des sujets qui font partie intégrante du dossier. Par ailleurs, le 
Transporteur mentionne lui-même que le type d’investissement (générant des revenus versus ne 
générant pas de revenus) a un impact sur le niveau de prestation de travail. La FCEI demande 
donc que le Transporteur fournisse l’information demandée. 
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Espérant le tout conforme, nous vous prions de recevoir, chère consœur, l’expression de nos 
salutations distinguées. 
 
FASKEN MARTINEAU DuMOULIN S.E.N.C.R.L., s.r.l. 

 
 
André Turmel 
AT/mb 


